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Module Finances 

 
 
 
 
Madame,  
Monsieur, 

 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond 
respect. 

Le Gérant 
Hichem Bouleymane 

Nous avons le plaisir de vous informer que CIFOC organise, un séminaire de formation spécialisé 
ayant pour thème et objectifs ce qui suit : 

 

THEME 

GESTION DE LA TRESORERIE DES DEVISES 
FINANCES INTERNATIONALE ET GESTION DES RISQUES DE 

CHANGE ET DE TAUX D’INTERET 
   

DATES & LIEU 
14 - 15 & 16 Mars 2012 (Mercredi - Jeudi & Vendredi) 

À l’Hôtel The Residence Gammarth  

Transport assuré pour les participants non motorisés 
  

CONFERENCIER 
DOCTEUR D’ETAT AGREGE EN FINANCES, EXPERT-CONSULTANT DE HAUT 

GRADE, AUTEUR CHERCHEUR ET PROFESSEUR UNIVERSITAIRE 
  

OBJECTIFS 

Développer : 
 Les réflexes économico-financiers de détermination des taux de change ; 
 La méthodologie pratique d’évaluation des risques inhérents à la volatilité 

des cours de change ; 
 Une idée complète sur la gamme des instruments de couverture contre le 

risque de change. 
 

Comprendre : 
 Le régime de change adopté par la Banque Centrale de Tunisie ; 
 Les mécanismes de fonctionnement et les spécificités institutionnelles et 

juridiques du marché des changes interbancaire tunisien ; 
 Les techniques de prévision des taux de change ; 
 Les différents instruments de couverture contre le risque de change. 

  

POPULATION 

Responsables financiers et trésoriers des entreprises engagées dans des 
échanges internationaux, Responsables des salles de changes des banques et 

des grandes entreprises, Responsables des règlements-recouvrements 
internationaux 

  

FRAIS 
820 dinars Hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les conditions  

et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 


